
YAGRICULTURE 2M

»ý,]Nos lecteurs nous.pardon- .
neront volontiers le retard ap- ;couetonspouiprotr le juges
porte à la publication de notre di. points; otan fesant l'exan d'uoc
Journal depuis près de quatre fer-te, ils retrancheront une partie ou
semaines. Espérons que tout ira la totalité des dix points, suivant quo
pour le mieux à l'avenir. lacondition serapinsou moinsou pointdut tout remplie. Quanît à la douzième

is alloueront il chaque solo un nombre
Ôég al de points, de manièr-e àt former

P R O C R A M M E toujours quelque soit le mode d'assolemoneit, le nombire (le ciniquante, et ils
DiES OP.ERATIONS DE LA conscrveront ou dimiuont le nombre

SCOIETE D'AGRICULTURE de points attribués à chaque sole,
DU vn 'ttd rdein

l-to Ne pourront conrouirir qne les
COMTE DE ROUVI LE. terres d'ait moins en culture.

POUR L'ANNEE 1871. 15o D îîs o ise les concurrents
dovî-oîît cul Ii i alit moi ns un demni ar-

-000 - petlit i léue en isus deï ~îuts
En conformité aux Rglements luo pein d'être mis hors du eiri.gurs.

Conisoild'Agriculturo de 'li Province 16k, Colui qui oltieni va le mîe;.
(le Québec, il.y aura eette année trois orix pour une terre bien tenue lie pour
concours: ra plus concourir que dans une clasî-

1 0. Terres les mieux tentics pour ou dans ui concours ouvert
tot t lo comté.' A

2 0. Trres les mieux t s pouri s le co

Terbesleo paroisso. i t î terres les nîieux cnues pouioat

3 0. Grains sur pied pour tout Iole 10* rin c iastre
comté. 9 &9

pjour le concours dos te3res leA czieuxh 5c 10

codiinsdupogamosl.jue

alnS Les porx dais le concours mour
1-0. Système de rotation deL, sxà ili x les toies les mon tenues lo n chaqdue

ans. paroisse seront comme Suit a
2 0. Les différentes sonis siparées par oer p aix 10 miastrop

des clôtures, et communiquant aux étal 2d 'o u
bcs pur uns allée ou aaltremento pour 3sl u n
e passagée des oniatu. Les pmries 4à fo r
e0 la fertje On bois debout n'entreront - od 2 d

pas dans le système de rotation. mlo nou br qu'une iuanise ait droit
3«) clôtures an bon ordre. a coneours pour im terres les mieux
4o Fossés et rigoles on bon ordre, tenues, il faut î.îî'ellc renferme aut

rD: Ae-p moins dix builières et souscrive aui

torres d'a rmoins 0arpontsconauvaiues

o o nit e roebies et dio mauvaisýOS
herbes dans les champs, los mauvaisOs
herbes le long dos clôtures soront cou-
pées.

Go Bétail proportionné à l'étendue de
la formi et bien tenu, au moins uno
tête o gros bétail pour chaque quatre
ai 1 îolts, quatr'e moutons comptami t pourt
une-tête de gras btail;

7o F table, prcherie, laiterie, grange
bergoric, cours, instrillmonts aratoires,
commînîodes, an bon ordre et améliorés.

S Eng'rais bien préparséi et bien con.
serves,

90 Bous Pi'turagos succédait ordi.
nairement dans la rotation aux prai-
ries.

10o Grando étendue de prairies
paccages et prairies devront formor au
moins lamnoitié de la ferme en culture,

110 Uîîo des s->les, ou du mnoins la
vingtième partie de la fermîue eln eultu-
-e sera en leguies ou plantos sarclées,
et cette partie devra changer chaque
année. .

12o Ch-ique sole scra.nl bn état do
production.

moins le tiers (les prix qui lui sont
oilerts.

20o Les compétiteurs devront être
membres de la société et avoir payé
une enirée Io deux piastres au moins
huit -jours avant I'exam enî île leurs
b'rnes. J.'tto entr é sera p1myéo au

directeuur de san paroisse ot auit seer-
taire. Les dircteurs devront tians-
mettre les listes dos entrées dans fes
huit jours qui prcódoront l'examen.

21o L'ex inen de ces concouîr's coin-
menecra Lutidi, le 12 juin prochain.

2o Pour être membre du la S>ciétô
il faut avoir souscrit et payé au moins
uno piastre le ou avant l o premier «dc
mai prochain au directeur de sa pairois-
se ou ai secrétaire.

- o0
CONCOURLS POUR L :JS GRAINS

SUR PieD.
Prix offer.ts aux souscripteurs
lère ela-c. Poir deux arpents de

blé. 1 'ix , 5, .4, 3, 2, 1 piastres.

.. .u arpent de blé
d'm ide, 6 plix, 6, 5, 4,3, 2, 1 piastres.

3S classe. Pour deux arpents de
prairio nouvelle, 6 prix. 6, 5, 4, 3, 2, 1
piastres.

4e classe. Pour ½ arpent de fèves, 5
prix, 3, 2-s, 2, 1., 1 piastres.

50 classe. Pour j arpent de botte-
raves, carottes et navets, G prix, 6, 5,
4, 3, 2, 1 piastres.

Ce classe. Pour 3 arpents dlo pois, 5
prix, 5, 4, 3, 2, 1 piastr.es.

7o cl:isse. Pour 3 arpents d'avoine,
5-prix, 5, 4, 3, 2, 1 piastres.

S classe. Poui. 2 arpents d'orgo, 5
prix, 5, 4, 3, 2, 1 piastres.

9e classe. Pour - arpent de lin, 5
prix, 5, 4, 3, 2, 1 piastres.

10e classe, Pour 1 arpent de pata-
tes, 5 prix, 5, 4, 3, 2, 1 piastres.

110 asso. Pour 10 arpents de pa.
cage, 5 . , 5, 4, 3, 2, 1 piastres.

La visite de ces onze classes com-
mencOra lundi, le 12 juin prochain, au
mlin, par la paroisso de St. Pauil,
L'Ango-Gardiîon, St. Césaire, Sto.
Angéle, Ste. Mfarie, Richelion, St.
Mathias,S. ilaire et. Jean-Baptiste.

Les entrées p>ur ce concours seront
de 50 contins par chaque pièce exhibéo
et. devront se faire et être payées au
moins trois jours aviut t'examen.

ooo---

ETALO Ï PERCHERON.
DU or DE 11oUILLE.

REG FLEMEN3..

ler. Le susdit Percheron demeurera
à Rougamonît depuis le 20 Mai au 20
dle Juillet qui suit, avant Ot- après ces
dutes il deleurora à S'.O. Marie de
Monnoir, aux soins de M. J. B. Lobeau.

2o. Il sera vendu par lo Seerataire-
Trésorier de la Société 100 batns pour
.t saison proehainle.

3o. Des bons soront vendus aux
conditions suivantes : pour lt saison
comprenant la mise des juments 5 fois
$ 6. Pour la mise d'une fois $4; la
même jument unîe 2me fois $2 ; une
2o fobis $1 et ainsi de suite et pour
la garantie d'un poulin 810, le tout
payablo au 1er soptembre prochaiu ;
de plus il sera vendu des bons après
lo ier do mai à toute porsonno qui
n'est pas membre de cetto .société pour
l a mise de leurs jumen ts à la saison tel
quo sus.mentionné pour le prix dd 88
argent comptant ; des arrangeme nts
pourront être pris avec le scerétaire
pour les juments qui seront obligées de
passer quelques jours à Rouge mont.

4o. Tous accidents aux jumnmts quel.
qu'on soit la cause seront aux risgites
du propriétaire.

-a. Toutes juments doivent être la
propriété de la rersonnie qui l'entre
comme souscripteur.

6. Il ne sera pas vendu plus d'un bon
au même souscripteur jusqu'au oi mai
sus-mentionné.


